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(54) Connecteur multicontacts à monter sur un panneau

(57) La présente invention concerne un connecteur
multicontacts (2), comportant :
- un boîtier (6) comportant des alvéoles,
- des contacts dont une partie est reçue dans les alvéoles
et dont une autre partie fait saillie au-delà d’une face du
boîtier (6), et
- un capot de verrouillage (40) du connecteur (2) sur un
connecteur (3) de type complémentaire, ledit capot (40)

étant monté sur le boîtier (6) et configuré pour coulisser
par rapport au boîtier (6) entre une position verrouillée
et une position déverrouillée,

caractérisé par le fait que le capot (40) fait saillie au-delà
de ladite face du boîtier (6) d’une distance supérieure à
la distance dont les contacts font saillie par rapport à
ladite face du boîtier (6).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un connec-
teur multicontacts ainsi qu’un ensemble de connexion
comportant des connecteurs multicontacts verrouillés
ensemble.
[0002] On connaît de la demande EP 1 708 313 au
nom de la Demanderesse un ensemble de connexion
comprenant un premier connecteur multicontacts et un
deuxième connecteur multicontacts de type complémen-
taire. Chaque connecteur comprend un boîtier recevant
des contacts et l’ensemble de connexion comprend un
capot permettant le verrouillage du premier connecteur
et du deuxième connecteur. Cette demande EP 1 708
313 n’aborde pas le problème de la protection des con-
tacts de chaque connecteur avant que les connecteurs
ne soient verrouillés ensemble.
[0003] Il existe un besoin pour bénéficier d’un connec-
teur multicontacts qui puisse être verrouillé de façon sim-
ple et efficace à un connecteur multicontacts de type
complémentaire et dont le risque d’endommagement des
contacts avant verrouillage sur le connecteur de type
complémentaire soit réduit.
[0004] L’invention a pour but de répondre à ce besoin
et elle y parvient, selon l’un de ses aspects, à l’aide d’un
connecteur multicontacts, comportant :

- un boîtier comportant des alvéoles,
- des contacts dont une partie est reçue dans les al-

véoles et dont une autre partie fait saillie au-delà
d’une face du boîtier, et

- un capot de verrouillage du connecteur sur un con-
necteur multicontacts de type complémentaire, ledit
capot étant monté sur le boîtier et configuré pour
coulisser par rapport au boîtier entre une position
verrouillée et une position déverrouillée,

caractérisé par le fait que le capot fait saillie au-delà de
ladite face du boîtier d’une distance supérieure à la dis-
tance dont les contacts font saillie par rapport à ladite
face du boîtier.
[0005] La distance selon laquelle le capot fait saillie
au-delà de ladite face du boîtier est par exemple mesurée
entre ladite face du boîtier et l’extrémité du capot la plus
proche du connecteur multicontacts de type complémen-
taire lorsque les deux connecteurs sont verrouillés en-
semble.
[0006] Du fait de la saillie du capot au-delà des con-
tacts par rapport à une même face du boîtier, les contacts
peuvent être protégés par le capot lorsque le connecteur
multicontacts n’est pas verrouillé sur le connecteur mul-
ticontacts de type complémentaire. Un accès accidentel
par un opérateur aux contacts du connecteur lorsqu’il
n’est pas verrouillé sur un connecteur de type complé-
mentaire est réduit.
[0007] Une fois en place dans le boîtier, tous les con-
tacts peuvent faire saillie au-delà de ladite face de boîtier
d’une même distance ou de distances différentes. Dans

un tel cas, plusieurs contacts font par exemple saillie
d’une première distance et d’autres contacts font saillie
d’une deuxième distance et le capot fait saillie au-delà
de ladite face du boîtier d’une distance supérieure à la
plus grande de la première et de la deuxième distance.
[0008] Ladite face du boîtier vient en regard du con-
necteur multicontacts de type complémentaire lorsque
les connecteurs sont verrouillés et sera par la suite ap-
pelée « face de connexion ».
[0009] Le boîtier peut être réalisé d’une seule pièce,
ce qui rend sa fabrication plus simple et réduit le nombre
d’étapes d’assemblage du connecteur. Il n’est alors pas
nécessaire d’avoir recours à un insert comportant les al-
véoles et que l’on introduit dans le boîtier.
[0010] Entre cinq et cent alvéoles peuvent être ména-
gées dans le boîtier. Ces alvéoles peuvent toutes être
identiques et présenter en section transversale une for-
me circulaire.
[0011] Le boîtier peut être dépourvu de rebord s’inter-
posant entre la partie des contacts non reçue dans les
alvéoles et le capot. Un tel rebord, encore appelé cavité
de boitier, est notamment présent sur le boîtier des con-
necteurs divulgués par la demande EP 1 708 313. Du
fait de cette absence de rebord, la partie des contacts
faisant saillie au-delà du boîtier est directement en regard
du capot. Un tel connecteur peut permettre d’obtenir un
gain de place puisque l’épaisseur du capot remplace cel-
le du rebord, contrairement par exemple au connecteur
selon la demande EP 1 708 313 dans lequel l’épaisseur
du capot s’ajoute à celle du rebord.
[0012] Au moins une rainure peut être ménagée dans
le capot pour coopérer avec un pion de verrouillage du
connecteur de type complémentaire.
[0013] La rainure peut présenter une plus grande di-
mension mesurée entre deux rebords opposés de ladite
rainure et définissant l’amplitude du déplacement du ca-
pot entre la position verrouillée et la position déver-
rouillée. Avec un tel connecteur, le passage de la position
verrouillée à la position déverrouillée n’entraîne pas le
déplacement du capot sur toute la largeur du boîtier et
le capot et le boîtier se chevauchent sur une partie de
leur largeur lorsque le capot est en position déverrouillée.
Dans ce qui suit, on désignera par « largeur » la plus
grande dimension mesurée perpendiculairement à l’axe
des alvéoles du boîtier.
[0014] Le capot peut présenter une largeur supérieure
à la largeur du boîtier. Ainsi, lorsque le capot est monté
sur le boîtier, un espace libre peut être ménagé à l’inté-
rieur du capot et un outil peut être introduit dans cet es-
pace libre pour forcer le passage de la position verrouillée
à la position déverrouillée du capot.
[0015] Le rapport entre largeur du capot et largeur du
boîtier peut être tel que lorsque le capot est en position
déverrouillée sur le boîtier, la totalité des contacts en
place dans le boîtier sont recouverts par le capot lorsque
le connecteur est observé perpendiculairement à l’axe
des alvéoles. La totalité des contacts du connecteur peut
ainsi être protégée par le capot lorsque le premier con-
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necteur n’est pas verrouillé avec le connecteur de type
complémentaire.
[0016] En variante, le rapport entre largeur du capot
et largeur du boîtier est tel que lorsque le capot est en
position déverrouillée sur le boîtier, seuls certains con-
tacts en place dans le boîtier sont recouverts par le capot
lorsque le connecteur est observé perpendiculairement
à l’axe des alvéoles tandis que d’autres contacts en place
dans le boîtier sont à découvert. Seuls certains contacts
sont ainsi protégés par le capot avant verrouillage des
connecteurs ensemble.
[0017] Le capot peut présenter dans un plan perpen-
diculaire à l’axe des alvéoles une section sensiblement
en forme de U. Dans un tel exemple, le capot comporte
deux ailes pouvant être sensiblement parallèles et reliées
par un dos. Les ailes et le boîtier peuvent comporter des
moyens coopérant pour que les deux ailes restent paral-
lèles lorsque le capot est déplacé par rapport au boîtier
pour passer de la position verrouillée à la position déver-
rouillée, et réciproquement.
[0018] Le connecteur peut comporter une partie d’at-
tache s’étendant dans le prolongement du boîtier, depuis
une face du boîtier opposée à la face de connexion. Cette
partie d’attache est par exemple configurée pour recevoir
des câbles sur lesquels seront montés les contacts du
connecteur. Dans un plan perpendiculaire à l’axe des
alvéoles, la partie d’attache peut comporter une zone
d’attache ayant une surface de réception des câbles qui
est semi-circulaire. Plusieurs zones d’attache peuvent
être disposées côte à côte selon la largeur du boîtier.
[0019] Le capot peut porter au moins un indicateur vi-
suel disposé de façon à être visible par un opérateur
lorsque le capot est en position déverrouillée et de façon
à être masqué par le boîtier lorsque le capot est en po-
sition verrouillée.
[0020] Lorsqu’un contact est reçu dans le boîtier, la
partie de ce contact reçue dans une alvéole peut avoir
une longueur comprise entre 50 et 75 % de la longueur
du contact.
[0021] L’invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un connecteur multicontacts, notamment
configuré pour être connecté au connecteur multicon-
tacts ci-dessus, comportant un deuxième boîtier ayant
des alvéoles recevant des contacts et au moins un pion
de verrouillage configuré pour coopérer avec un capot
de verrouillage, notamment le capot de verrouillage du
connecteur ci-dessus, caractérisé par le fait le pion de
verrouillage est réalisé d’une seule pièce avec le deuxiè-
me boîtier.
[0022] Une telle réalisation du pion de verrouillage
d’une seule pièce avec le deuxième boîtier simplifie la
fabrication et le montage du connecteur multicontacts.
[0023] L’invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un ensemble de connexion, caractérisé
par le fait qu’il comporte des connecteurs multicontacts
de type complémentaire décrits ci-dessus, lesdits con-
necteurs étant verrouillés ensemble à l’aide du capot.
[0024] L’ensemble de connexion peut être configuré

pour être monté sur un panneau. Un des connecteurs
multicontacts comporte par exemple des moyens de
montage sur le panneau, par exemple des vis. Ce con-
necteur comprend par exemple deux moyens de monta-
ge disposés perpendiculairement à l’axe des alvéoles à
des extrémités opposées du boîtier et la distance entre
ces deux moyens de montage peut définir l’encombre-
ment maximal en largeur de l’ensemble de connexion.
[0025] Les connecteurs multicontacts destinés à être
verrouillés ensemble peuvent comporter des moyens de
guidage de l’un par rapport à l’autre. Il peut par exemple
s’agir de reliefs de type complémentaire coopérant pour
réaliser un détrompage. Ces reliefs peuvent également
définir des moyens d’accrochage d’un connecteur à
l’autre.
[0026] Les contacts des connecteurs peuvent être ou
non de même type. Les contacts peuvent comprendre
des contacts véhiculant un signal optique et/ou des con-
tacts véhiculant un signal électrique ou de la puissance.
[0027] Avec un ensemble de connexion selon des
exemples de mise en oeuvre de l’invention, on peut éviter
que le boîtier d’un connecteur ne recouvre le boîtier de
l’autre connecteur sur lequel il est verrouillé, autrement
qu’au niveau des moyens de guidage et/ou d’accrochage
d’un boîtier sur l’autre.
[0028] Un des connecteurs multicontacts forme par
exemple une fiche tandis que l’autre connecteur multi-
contacts forme une embase.
[0029] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description qui va suivre d’exemples non limi-
tatifs de mise en oeuvre de celle-ci et à l’examen du des-
sin annexé sur lequel :

- la figure 1 est une représentation en perspective d’un
ensemble de connexion selon un premier exemple
de mise en oeuvre de l’invention, cet ensemble com-
prenant un premier connecteur multicontacts et un
deuxième connecteur multicontacts,

- la figure 2 est une vue isolée du premier connecteur
de la figure 1,

- la figure 3 est une vue éclatée du premier connecteur
représenté à la figure 2,

- la figure 4 illustre certains éléments du premier con-
necteur représenté à la figure 2,

- la figure 5 est une vue selon V du premier connecteur
représenté à la figure 4,

- la figure 6 est une vue similaire à celle de la figure
5 du premier connecteur, les contacts n’étant pas
représentés,

- la figure 7 est une vue selon VII du premier connec-
teur représenté à la figure 6,

- la figure 8 est une vue en perspective de façon isolée
du deuxième connecteur de l’ensemble représenté
à la figure 1,

- la figure 9 est une vue selon IX du deuxième con-
necteur représenté à la figure 8,

- la figure 10 est une vue selon X du deuxième con-
necteur représenté à la figure 9,

3 4 



EP 2 503 651 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

- les figures 11 à 14 représentent différentes étapes
lors du verrouillage des connecteurs de l’ensemble
de connexion, les figures 12 et 14 étant respective-
ment des vues selon XII et XIV de l’ensemble repré-
senté sur les figures 11 et 13,

- les figures 15 et 16 sont des vues de dessus de l’en-
semble de connexion de la figure 1, respectivement
lorsque les connecteurs sont verrouillés ensemble
et lorsque les connecteurs sont déverrouillés,

- les figures 17 et 18 représentent une étape lors du
déverrouillage des connecteurs,

- la figure 19 est un détail de la figure 1 et,
- les figures 20 à 22 représentent similairement à la

figure 1 un ensemble de connexion selon un autre
exemple de mise en oeuvre de l’invention, la figure
21 étant une vue selon XXI du premier connecteur
de l’ensemble représenté à la figure 20.

[0030] On a représenté à la figure 1 un ensemble de
connexion désigné globalement par 1 selon un premier
exemple de mise en oeuvre de l’invention. Cet ensemble
de connexion 1 comprend un premier connecteur multi-
contacts désigné globalement par 2 et un deuxième con-
necteur multicontacts désigné globalement par 3. Les
connecteurs multicontacts 2 et 3 sont de type complé-
mentaire, le premier connecteur 2 étant par exemple de
type mâle, étant notamment une fiche, tandis que le
deuxième connecteur 3 est de type femelle, étant notam-
ment une embase.
[0031] Dans les exemples décrits ci-après, l’ensemble
de connexion 1 est configuré pour être monté sur un pan-
neau 4, ce panneau 4 appartenant par exemple à un
boîtier d’un équipement électronique, par exemple d’un
équipement embarqué dans un aéronef ou dans un pan-
neau de coupure.
[0032] Les connecteurs 2 et 3 véhiculent des signaux
optiques, électriques ou de la puissance.
[0033] On a représenté aux figures 2 et 3 de façon
isolée le premier connecteur multicontacts 2.
[0034] Ce connecteur 2 comprend un boîtier 6 qui est
dans l’exemple décrit réalisé d’une seule pièce en ma-
tière plastique.
[0035] Une pluralité d’alvéoles 8 est ménagée dans le
boîtier 6, depuis une face arrière 9 jusqu’à une face 10
en regard du deuxième connecteur 3 lorsque les con-
necteurs 2 et 3 sont verrouillés. La face 10 est encore
appelée « face de connexion ».
[0036] Dans l’exemple décrit, les faces 9 et 10 sont
parallèles et s’étendent perpendiculairement à l’axe rec-
tiligne X des alvéoles 8, cet axe rectiligne X étant appelé
par la suite « axe du premier connecteur ».
[0037] Le boîtier 6 peut comporter deux bras 12 s’éten-
dant au-delà de la face de connexion 10 de chaque côté
de celle-ci, ces bras 12 pouvant comporter des reliefs 13
dont le rôle sera décrit ci-après. Lorsque le boîtier pré-
sente en section perpendiculairement à l’axe X une forme
rectangulaire, les bras 12 peuvent ne s’étendre que pa-
rallèlement aux petits côtés du boîtier 6. Le boîtier 6 peut

être réalisé en une partie ou en deux parties pour faciliter
la mise en place de pièces de maintien 36 qui seront
décrites ci-après.
[0038] Une fente 14 peut s’étendre perpendiculaire-
ment à l’axe X sur tout ou partie de la face supérieure 15
du boîtier, cette fente étant notamment ménagée au bas
d’un épaulement. Une nervure 16 peut être ménagée sur
la face supérieure 15 du boîtier et s’étendre parallèle-
ment à la fente 14. La nervure est dans l’exemple con-
sidéré disposée sur la face supérieure 15 entre la fente
14 et l’arête délimitant la face supérieure 15 et la face de
connexion 10.
[0039] Comme on peut le voir sur les figures 2 et 3, le
premier connecteur 2 peut comporter une partie d’atta-
che 17 s’étendant en prolongement du boîtier 6 selon
l’axe X depuis la face arrière 9. La partie d’attache 17
comporte par exemple deux branches 18 ayant chacune
une extrémité 20 accrochée de façon amovible sur le
boîtier 6 et une autre extrémité reliée à une partie de
jonction 22. La partie de jonction 22 définit une pluralité
de zones d’attache 23. Dans l’exemple décrit, cinq zones
d’attache sont associées au boîtier 6 mais l’invention
n’est pas limitée à un nombre particulier de zones d’at-
tache 23 et à une disposition particulière de ces zones
23 les unes par rapport aux autres.
[0040] Chaque zone d’attache 23 peut présenter une
surface de réception semi-circulaire sur laquelle les câ-
bles auxquels le premier connecteur 2 est relié peuvent
être appuyés et/ou fixés. Le premier connecteur 2 peut
comporter un joint avant 30 à disposer sur la face de
connexion 10 du boîtier 6 et ce joint avant 30 peut com-
porter des passages venant en regard des alvéoles 8
lorsque le joint 30 est en place sur la face de connexion
10. Le joint avant 30 est par exemple réalisé en silicone.
[0041] Le premier connecteur 2 peut comporter un joint
arrière 31 à disposer contre la face arrière 9 du boîtier.
Similairement au joint avant 30, ce joint arrière 31 peut
comprendre autant de passages que le boîtier 6 com-
porte d’alvéoles 8, les passages du joint arrière 31 venant
en regard des alvéoles 8 lorsque le joint arrière 31 est
en place sur la face arrière 9 du boîtier.
[0042] Lorsqu’il est observé selon l’axe X, le premier
connecteur 2 de l’exemple considéré présente succes-
sivement les éléments suivants : joint avant 30, boîtier
6, joint arrière 31 et partie d’attache 17.
[0043] Les alvéoles 8 reçoivent une partie des contacts
35 du premier connecteur 2. Lorsqu’ils sont en place dans
le boîtier 6, les contacts 35 s’étendent également hors
des alvéoles 8, à savoir dans les passages du joint avant
30 et en porte-à-faux. Les contacts 35 comportent ainsi
une partie reçue dans les alvéoles 8 et une partie faisant
saillie d’une distance d1 au-delà de la face de connexion
10 du boîtier. La partie reçue dans les alvéoles 8 peut
avoir une longueur comprise entre 50 et 75% de la lon-
gueur des contacts 35.
[0044] Les contacts 35 peuvent être de même type,
véhiculant par exemple un signal optique, électrique ou
de la puissance. En variante, des signaux ou de la puis-
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sance de type différent peuvent être véhiculés par l’en-
semble de connexion 1 et des contacts de taille et de
type différents sont simultanément disposés dans le boî-
tier 6.
[0045] Ces contacts 35 peuvent être des contacts sim-
ples ou multiples comme des contacts coaxiaux ou
triaxiaux, des contacts quadrax, des RJ45 ou tout type
de contacts haut débit. Ces contacts 35 peuvent égale-
ment être des contacts optiques avec des contacts len-
tillés de type « expanded beam » ou des contacts
« physical contact » de type ARINC 801 ou EN 4531 ou
encore des contacts optoélectroniques.
[0046] Le cas échéant, la distance d1 peut être la mê-
me pour tous les contacts 35 en place dans le boîtier 6.
En variante, des contacts 35 font saillie d’une distance
différente au-delà de la face de connexion 10 et la dis-
tance d1 correspond à la plus grande distance sur l’en-
semble du premier connecteur de laquelle un contact 35
fait saillie au-delà de la face de connexion 10.
[0047] Une pièce de maintien 36, encore appelée
« clip » en anglais, peut être disposée dans chaque al-
véole 8 à proximité de la face arrière 9, cette pièce de
maintien 36 pouvant assurer la fixation d’un contact 35
dans le boîtier 6. En variante les clips 36 peuvent être
moulés et intégrés au boîtier 6, notamment dans le cas
où le boîtier 6 est réalisé en deux parties.
[0048] Comme représenté sur les figures, le premier
connecteur 2 comporte un capot de verrouillage 40. Ce
capot peut présenter une forme en U en section dans un
plan perpendiculaire à l’axe X du connecteur 2. Le capot
40 comporte alors un dos 41 venant en regard d’une face
latérale 43 du boîtier 6 et deux ailes 44 parallèles venant
respectivement en regard d’une partie de la face supé-
rieure 15 du boîtier et d’une partie de la face inférieure
du boîtier 6.
[0049] Une aile 44 peut comporter sur chacun de ses
bords latéraux une nervure 47 s’étendant de façon con-
tinue ou non le long d’un axe Y perpendiculaire à l’axe
X. Une des nervures 47 est configurée pour coopérer
avec la fente 14 ménagée sur la face supérieure 15 du
boîtier 6 du premier connecteur 2 tandis que le rôle de
l’autre nervure 47 en regard du deuxième connecteur 3
sera décrit ci-après.
[0050] Une des ailes 44 peut encore comporter un dé-
crochement 49 dont le rôle sera décrit ci-après.
[0051] Comme représenté sur les figures 2 et 3, une
ou plusieurs rainures 48 peuvent être ménagées dans
une des ailes 44, voire dans chaque aile 44. Ces rainures
48 peuvent présenter, lorsqu’elles sont observées selon
une direction Z perpendiculaire aux axes X et Y, sensi-
blement une forme en L. La plus grande dimension D
mesurée entre deux bords opposés de la rainure 48 dé-
finit, comme on le verra plus loin, l’amplitude du mouve-
ment de coulissement du capot de verrouillage 40 par
rapport au boîtier 6 lorsqu’il passe d’une position ver-
rouillée à une position déverrouillée.
[0052] La coopération de la nervure 47 et de la fente
14 du boîtier 6 permet un coulissement propre du capot

de verrouillage 40 par rapport au boîtier 6, ce coulisse-
ment permettant le passage d’une position verrouillée à
une position déverrouillée du capot 40, et réciproque-
ment. Cette coopération permet de garder les deux ailes
44 parallèles pendant les phases de verrouillage et dé-
verrouillage. Le décrochement 49, en coopération avec
la nervure 16, permet de guider en translation le capot
40 sur le boîtier 6.
[0053] Comme on peut le voir sur les figures 4 et 5,
lorsque le capot 40 est monté sur le boîtier 6, il fait saillie
au-delà de la face de connexion 10 d’une distance d2
supérieure à la distance d1. La différence entre d2 et d1
est par exemple de plusieurs mm, par exemple de 3 mm.
Lorsque le capot 40 est pourvu des nervures 47 men-
tionnées ci-dessus, la distance d2 selon laquelle le capot
fait saillie au-delà de la face de connexion 10 du boîtier
6 est mesurée entre la face de connexion 10 du boîtier
et l’extrémité de la nervure 47 disposée en regard du
deuxième connecteur 3 lorsque les connecteurs 2 et 3
sont verrouillés, comme représenté sur la figure 5.
[0054] Le capot 40 est configuré pour recouvrir la par-
tie des contacts 35 non disposée dans les alvéoles 8.
Lorsque le connecteur 2 comporte un joint avant 30 tel
que décrit ci-dessus, la partie des contacts 35 recouverte
par le capot 40 est autre que celle disposée dans les
alvéoles 8 du boîtier et que celle disposée dans les pas-
sages du joint avant 30. Comme représenté sur ces fi-
gures 4 et 5, le capot peut venir directement en regard
des contacts 35 au niveau de la partie des contacts 35
qu’il recouvre. Dans les exemples décrits, le boîtier 6 est
en effet dépourvu d’un rebord, annulaire ou non, inter-
posé entre ladite partie des contacts 35 non reçue dans
les alvéoles, et le cas échéant non reçue dans les pas-
sages du joint avant 30, et le capot de verrouillage 40,
contrairement à ce qui est divulgué dans la demande EP
1 708 313. La partie des contacts 35 non reçue dans les
alvéoles et non reçue dans le joint avant 30 peut être
visible à travers les rainures 48 du capot 40.Comme on
peut le voir sur les figures 6 et 7, le capot peut présenter
une largeur lac mesurée le long de l’axe Y depuis le dos
41 jusqu’à l’extrémité libre des ailes 44 supérieure à la
largeur du boîtier 6 lab mesurée le long de l’axe Y entre
deux faces latérales 43 opposées.
[0055] Une partie 46 du capot de verrouillage 40 peut
ainsi être libre de tout engagement avec le boîtier 6 du
fait de cette différence de largeur, cette partie 49 définis-
sant ainsi un espace libre E, visible par exemple sur la
figure 6.
[0056] Dans l’exemple de la figure 5, le capot de ver-
rouillage 40 en position déverrouillée ne recouvre que
certains des contacts 35, d’autres contacts 35 étant à
découvert. Dans des variantes non représentées, le rap-
port entre la largeur lac du capot de verrouillage 40 et la
largeur lab du boîtier 6 est tel que, lorsque le capot de
verrouillage 40 est en position déverrouillée, il recouvre,
lorsque le premier connecteur 2 est observé perpendi-
culairement à l’axe X, la totalité des contacts 35 en place
dans le boîtier 6.
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[0057] On a représenté sur les figures 8 à 10 de façon
isolée le deuxième connecteur 3 de l’ensemble de con-
nexion 1. Similairement au premier connecteur 2 qui vient
d’être décrit, le deuxième connecteur 3 peut comporter
un boîtier 50 réalisé d’une seule pièce, une partie d’at-
tache 51 de câbles et un joint arrière 52. Des alvéoles
53 sont ménagées dans le boîtier 50, ces alvéoles rece-
vant des contacts de type complémentaire des contacts
35, pour des alvéoles 53 et 8 en regard.
[0058] Comme représenté sur la figure 8, un ou plu-
sieurs pions de verrouillage 55 peuvent être ménagés
au moins sur la face supérieure 56 du boîtier 50. D’autres
pions de verrouillage peuvent également être ménagés
sur la face inférieure du boîtier 50.
[0059] Les pions de verrouillage 55 sont dans les
exemples considérés réalisés d’une seule pièce avec le
boîtier 50.
[0060] En outre, similairement à ce qui a été décrit en
référence à la face supérieure 14 du boîtier 6, une fente
57 peut être ménagée le long de la face supérieure 56
du boîtier 50, ladite fente 57 s’étendant parallèlement à
un axe perpendiculaire à l’axe des alvéoles 53. Cet axe
des alvéoles 53 étant dans l’exemple décrit parallèle à
l’axe X lorsque les connecteurs 2 et 3 de l’ensemble de
connexion 1 sont verrouillés, il sera par la suite appelé
« axe X ». La fente 57 est configurée pour coopérer avec
l’autre nervure 47 du capot 40 pour assurer un coulisse-
ment propre du capot de verrouillage 40 par rapport au
boîtier 50 du deuxième connecteur 3. Cette coopération
permet de garder les deux ailes 44 parallèles pendant
les phases de verrouillage et déverrouillage
[0061] A la différence du premier connecteur 2, le
deuxième connecteur 3 peut comporter des moyens de
fixation 60 au panneau 4. Le deuxième connecteur 3
comporte par exemple deux moyens de fixation 60 dis-
posés aux extrémités latérales opposés du boîtier 50 et
reçues dans des ouvertures 59 ménagées dans ces ex-
trémités latérales.
[0062] Chaque moyen de fixation 60 comporte par
exemple une vis 61.
[0063] Comme on peut le voir sur la figure 1, l’encom-
brement maximal induit par l’ensemble de connexion 1
est dans l’exemple décrit imposé par la distance DD entre
les deux moyens de fixation 60.
[0064] Dans un exemple de réalisation de l’ensemble
de connexion 1 selon l’invention, la longueur mesurée le
long de l’axe X entre la face arrière 9 du boîtier 6 et l’ex-
trémité libre de chaque bras 12 est de 25 mm, la longueur
du joint arrière 31 mesurée le long de l’axe X est de 9
mm. Toujours dans cet exemple, la hauteur du boîtier 6
mesurée entre sa face supérieure et sa face inférieure
est de 14 mm, la largeur lac du capot est de 62 mm et
l’amplitude selon laquelle le capot 40 se déplace lorsqu’il
passe de la position déverrouillée à la position verrouillée
et réciproquement est de 8 mm.
[0065] Concernant le deuxième connecteur 3, la dis-
tance DD entre les deux moyens de fixation 60, mesurée
perpendiculairement à l’axe X est de 80 mm, la hauteur

du boîtier 50 est de 14 mm, la longueur du boîtier 50
mesurée le long de l’axe X entre deux faces opposées
est de 23,50 mm.
[0066] Les valeurs des distances ci-dessus ne sont
bien entendu données qu’à titre indicatif, les valeurs pou-
vant dans d’autres exemples être inférieures à celles-ci-
dessus.
[0067] On va maintenant décrire en référence aux fi-
gures 11 à 14 des étapes lors du verrouillage du premier
connecteur 2 et du deuxième connecteur 3.
[0068] Lors d’une première étape, le premier connec-
teur 2 avec le capot de verrouillage 40 en position dé-
verrouillée est poussé, par exemple à la main, vers le
deuxième connecteur 3 qui a été préalablement introduit
à travers une ouverture du panneau 4 et solidarisé au
panneau 4. Lors de cette étape, un détrompage est ef-
fectué par la coopération des reliefs 13 ménagés dans
chaque bras 12 du boîtier 6 avec des reliefs de type com-
plémentaire ménagés sur les faces latérales du boîtier
50. Il s’agit par exemple de nervures coopérant avec des
rainures.
[0069] A l’issue de cette étape, la partie des contacts
35 non reçue dans les alvéoles 8 et, le cas échéant, non
reçue dans les passages du joint avant 30 est reçue au
moins partiellement à l’intérieur des alvéoles 53 du boîtier
50 et le capot de verrouillage 40 est au contact des boî-
tiers 6 et 50. Toujours à l’issue de cette étape, les pions
de verrouillage 55 du boîtier 50 sont reçus dans la petite
portion du L formé par chaque rainure 48 du capot de
verrouillage 40.
[0070] Lors d’une étape ultérieure, une force est exer-
cée, par exemple à la main, perpendiculairement à l’axe
X. Cette force provoque le coulissement du capot de ver-
rouillage 40 par rapport aux boîtiers 6 et 50. Lors de ce
coulissement, chaque nervure 47 du capot 40 est trans-
latée le long d’une fente du boîtier 6 ou du boîtier 50.
[0071] Le coulissement du capot 40 provoque l’avan-
cée de chaque pion 55 le long de la grande portion du L
de chaque rainure 48. A l’issue de cette étape, comme
on peut le voir sur la figure 19, chaque pion 55 est en
butée contre un bord de la rainure 48 et bloqué dans
cette dernière. Le capot 40 est alors en position ver-
rouillée, solidarisant l’un à l’autre les connecteurs 2 et 3.
[0072] Les figures 15 et 16 représentent respective-
ment en vue de dessus l’ensemble de connexion 1 lors-
que les connecteurs 2 et 3 sont verrouillés ensemble et
lorsque ces mêmes connecteurs ne sont pas verrouillés
ensemble. La comparaison de ces deux figures montre
que l’amplitude A du coulissement du capot 40 lorsqu’il
passe de la position déverrouillée à la position ver-
rouillée, et réciproquement, correspond à la distance D
entre deux bords opposés de la grande portion de chaque
rainure 48.
[0073] Les figures 17 et 18 représentent de façon
schématique une étape lors de la déconnexion de l’en-
semble 1. Un outil 80 tel qu’un tournevis peut être intro-
duit dans l’espace libre E mentionné ci-dessus. Une ro-
tation de l’outil 80 lorsqu’il est disposé dans cet espace
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libre E provoque le coulissement du capot de verrouillage
40 par rapport aux boîtiers 6 et 50, ce coulissement ame-
nant le capot 40 dans la position déverrouillée et libérant
les connecteurs 2 et 3.
[0074] Les figures 20 à 22 représentent un ensemble
de connexion 1 ne différant de celui qui vient d’être décrit
que par l’ajout d’indicateurs visuels 70. Comme on peut
le voir sur la figure 20, chaque aile 44 peut porter sur son
bord destiné à venir au contact du boîtier 6 du premier
connecteur 3 une marque de couleur, par exemple rouge.
Cette marque est disposée à proximité du dos 41, de
manière à être visible lorsque le capot 40 n’est pas en
position verrouillée, comme sur les figures 20 et 21, et à
disparaître, étant masquée par le boîtier 6, lorsque le
capot 40 est en position verrouillée, comme sur la figure
22.
[0075] L’invention n’est pas limitée aux exemples qui
viennent d’être décrits.
[0076] L’expression « comportant un » doit être com-
prise comme signifiant « comportant au moins un », sauf
lorsque le contraire est spécifié.

Revendications

1. Connecteur multicontacts (2), comportant :

- un boîtier (6) comportant des alvéoles (8),
- des contacts (35) dont une partie est reçue
dans les alvéoles (8) et dont une autre partie fait
saillie au-delà d’une face (10) du boîtier (6), et
- un capot de verrouillage (40) du connecteur
(2) sur un connecteur (3) de type complémen-
taire, ledit capot (40) étant monté sur le boîtier
(6) et configuré pour coulisser par rapport au
boîtier (6) entre une position verrouillée et une
position déverrouillée,

caractérisé par le fait que le capot (40) fait saillie
au-delà de ladite face (10) du boîtier (6) d’une dis-
tance (d2) supérieure à la distance (d1) dont les con-
tacts (35) font saillie par rapport à ladite face (10) du
boîtier (6).

2. Connecteur selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que le boîtier (6) est réalisé d’une seule
pièce.

3. Connecteur selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risé par le fait que le boîtier (6) est dépourvu de
rebord s’interposant entre la partie des contacts (35)
non reçue dans les alvéoles (8) et le capot (40).

4. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu’au
moins une rainure (48) est ménagée dans le capot
(40) pour coopérer avec un pion de verrouillage (55)
du connecteur (3) de type complémentaire.

5. Connecteur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé par le fait que la rainure (48) présente
une plus grande dimension (D) mesurée entre deux
bords opposés de ladite rainure (48) et définissant
l’amplitude (A) du déplacement du capot (40) entre
la position verrouillée et la position déverrouillée.

6. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
capot (40) présente une largeur (lac) supérieure à
la largeur du boîtier (1ab).

7. Connecteur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé par le fait que le capot (40) présente, en
section dans un plan perpendiculaire à l’axe des al-
véoles (8) une forme sensiblement en U.

8. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu’il com-
porte une portion d’attache (17) s’étendant dans le
prolongement du boîtier (6), depuis une face (9) du
boîtier (6) opposée à ladite face (10).

9. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
capot (40) porte au moins un indicateur visuel (70)
disposé de façon à être visible par un opérateur lors-
que le capot (40) est en position déverrouillée et de
façon à être masqué par le boîtier (6) lorsque le capot
(40) est en position verrouillée.

10. Connecteur multicontacts (3) configuré pour être
connecté au connecteur multicontacts (2) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 9, comportant un
deuxième boîtier (50) ayant des alvéoles (53) rece-
vant des contacts et au moins un pion de verrouillage
(55) configuré pour coopérer avec le capot (40),
caractérisé par le fait que le pion de verrouillage
(55) est réalisé d’une seule pièce avec le deuxième
boîtier (50).

11. Ensemble de connexion (1), caractérisé par le fait
qu’il comporte :

- un connecteur multicontacts (2) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 9 et,
- un connecteur multicontacts (3) de type com-
plémentaire selon la revendication 10,

lesdits connecteurs (2, 3) étant verrouillés ensemble
à l’aide du capot (40).

12. Ensemble de connexion selon la revendication 11,
caractérisé par le fait qu’il est configuré pour être
monté sur un panneau (4).
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